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n° 63 467 du 20 juin 2011 

dans l’affaire X / I 

En cause : X 

 Ayant élu domicile : X 

 contre : 

 

l’Etat belge, représenté par le Secrétaire d’Etat à la Politique de migration et 

d’asile. 
 

 

 

 

LE PRESIDENT DE LA Ie CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 17 juin 2011 à 19h30 par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, tendant 

à la suspension, selon la procédure d’extrême urgence, de l’exécution de la décision de 

« Refus/annulation/Abrogation de Visa » daté du 16 juin 2011. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’article 39/82 de la loi du 15 décembre 1980 précitée. 

 

Vu le titre II, chapitre II, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 18 juin 2011 convoquant les parties à comparaître le 20 juin 2011 à 9h30. 

 

Entendu, en son rapport, S. BODART, président de chambre. 

 

Entendu, en leurs observations, Me I. DE LOMBAERT, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, 

et M. Christophe Orban, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Rétroactes. 

 

1.1. Le requérant  a été interpelé le 12 juin 2011 au poste de frontière de l’aéroport de Bruxelles 

national en possession d’un passeport national guinéen et d’un visa délivré à l’ambassade de France à 

Conakry, valable du 19 mai au 19 juillet 2011 pour une durée de huit jours.  

 

1.2. Le 12 juin 2011 toujours, le requérant  s’est vu notifier une décision de  refoulement rédigée en 

néerlandais et une décision d’annulation de son visa rédigée en français. Cette dernière décision 

constitue l’acte dont la suspension est demandée selon la procédure d’extrême urgence dans le présent 
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recours. La  partie requérante a par ailleurs demandé la suspension de la décision de refoulement  par 

un recours distinct.   

 

1.3. L’acte dont la suspension est demandée par le présent recours est ainsi motivé : 

 

« L’objet et les conditions de séjour envisagé n’ont pas été justifiés (article 32, 1, a), II) du règlement 

(CE) n°810/2009 du Parlement européen et du Conseil du 13.07.2009 établissant un code 

communautaire des visas) ». 

 

2. Les conditions de la suspension d’extrême urgence 

 

2.1. Les trois conditions cumulatives 

L’article 43, § 1er, alinéa 1er, du Règlement de procédure du Conseil du Contentieux des Etrangers (RP 

CCE) stipule que, si l’extrême urgence est invoquée, la demande de suspension doit contenir un exposé 

des faits qui justifient cette extrême urgence. 

En outre, conformément à l'article 39/82, § 2, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension 

de l’exécution d’un acte administratif ne peut être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de 

justifier l’annulation de l’acte contesté sont invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte 

risque de causer un préjudice grave difficilement réparable. 

Il résulte de ce qui précède que les trois conditions susmentionnées doivent être remplies 

cumulativement pour qu’une demande de suspension d’extrême urgence puisse être accueillie.  

Dès lors que la  partie requérante n’invoque, même implicitement, aucun grief sous l’angle des droits 

garantis par la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 

fondamentales, le Conseil procède d’abord à l’examen de la condition de l’existence d’un risque de 

préjudice grave difficilement réparable causé par l’exécution de la décision attaquée. 

 

3. Le risque de préjudice grave difficilement réparable  

 

3.1. L’interprétation de cette condition 

Conformément à l'article 39/82, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension de l’exécution ne peut 

être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de justifier l’annulation de l’acte contesté sont 

invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte risque de causer un préjudice grave 

difficilement réparable. 

En ce qui concerne l’exigence qu’un risque de préjudice grave difficilement réparable soit démontré, la 

partie requérante ne peut se limiter à des imprécisions et à des généralités. Elle doit, au contraire, 

invoquer des éléments très concrets dont il ressort qu’elle subit ou risque de subir personnellement un 

préjudice grave difficilement réparable. En effet, il doit être possible, pour le Conseil, d’estimer avec une 

précision suffisante s’il existe un risque de préjudice grave difficilement réparable et, pour la partie 

défenderesse, de se défendre à l’égard des faits et des arguments allégués par la partie requérante. 

La partie requérante doit invoquer des éléments qui démontrent, d’une part, la gravité du préjudice 

qu’elle subit ou risque de subir, ce qui signifie concrètement qu’elle doit donner des indications 

concernant la nature et l’ampleur du préjudice prévu, et qui démontrent, d’autre part, le caractère 

difficilement réparable du préjudice. 

 Il convient néanmoins de remarquer qu’un exposé sommaire peut être considéré comme conforme aux 

dispositions de l’article 39/82, § 2, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 et de l’article 32, 2°, du RP 

CCE, si le préjudice grave difficilement réparable est évident, c’est-à-dire lorsqu‘aucune personne 

raisonnable ne peut le contester, et donc également lorsque la partie défenderesse, dont les 

dispositions légales et réglementaires susmentionnées visent à préserver le droit à la contradiction, 

comprend immédiatement de quel préjudice il s’agit et peut, à cet égard, répondre à l’exposé de la 

partie requérante (cf. CE 1er décembre 1992, n° 41.247). 
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3.2. L’appréciation de cette condition 

Au titre de risque de préjudice grave et difficilement réparable, la partie requérante fait valoir de manière 

laconique que ce préjudice découlerait de son rapatriement en Guinée, rendu possible par la décision 

dont il demande la suspension. Elle n’expose toutefois nullement en quoi un tel rapatriement l’exposerait 

à un risque de préjudice grave difficilement réparable. Le risque ainsi défini n’est pas non plus tel qu’il 

s’impose d’évidence à toute personne raisonnable. En effet, la simple perturbation de projets de 

vacances ne peut pas être définie, en soi, comme un préjudice grave difficilement réparable. A supposer 

que la partie requérante vise la perte des dépenses engagées pour son voyage, il s’agirait là d’un 

préjudice purement financier aisément chiffrable et qui peut par conséquent être réparé, si la décision 

devait s’avérer illégale. La  partie requérante disposera, dans cette hypothèse, de la faculté d’engager 

une procédure en dédommagement en vue d’obtenir la réparation du préjudice éventuellement subi.  

La partie requérante fait également état de l’impact émotionnel de sa détention. Ce préjudice, à la 

supposer même établi, ne découle pas de la décision attaquée, mais de la mesure de privation de 

liberté dont il fait l’objet et pour laquelle le Conseil est sans juridiction.  

La  partie requérante reste donc  en défaut de démontrer in concreto l’existence du risque de préjudice 

grave difficilement réparable que peut entraîner l'exécution de la  décisions attaquée.  

Une des conditions requises pour pouvoir ordonner la suspension d’extrême urgence de l’acte attaqué, 

en l’occurrence l’existence d’un risque de préjudice grave difficilement réparable, n’est pas remplie. Il en 

résulte que la demande de suspension doit être rejetée. 

 

4. Dans sa requête, la  partie requérante demande le bénéfice de l’assistance judiciaire.  

L’article 39/68-1, § 5, alinéa 4, de la loi dispose comme suit : 

« Si, en application de l'article 39/82, § 3, alinéa 1er, la demande de suspension se limite uniquement à 

une demande de suspension d'extrême urgence et si la demande de suspension n'est pas accordée, le 

droit de rôle pour cette demande de suspension est dû lors de l'introduction d'une requête en 

annulation. » 

Il découle de la disposition précitée que la question du droit de rôle sera examinée dans une phase 

ultérieure de la procédure en telle sorte que la demande du bénéfice de l’assistance judiciaire est 

prématurée. 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La demande de suspension d’extrême urgence est rejetée. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt juin deux mille onze par : 

 

 

 

M. S. BODART, Président du Conseil du Contentieux des Etrangers, 

 

M. N. LAMBRECHT, greffier assumé. 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

N. LAMBRECHT S. BODART 

 


